
Pour les anciens stagiaires AFOMETRA
Validation des compétences et formations complémentaires

Analyse 
de la situation

de vos IST

Nb d’heures Compétences et
nombre d’heures suffisant

(mais possibilité de passer un jury de validation des 
compétences si vous le souhaitez)

BILAN 
À réaliser 

par
le SPSTI

* Précision sur le JURY DE VALIDATION DES COMPETENCES :
Composé de 3 professionnels de santé au travail, ce jury cherchera à valider la maîtrise des candidat(e)s dans les 4 compétences
suivantes :

- Connaître le cadre d’action de l’IST, notamment réglementaire, et conseiller entreprises et salariés
- Réalisation des entretiens infirmiers dans un but de prévention et de maintien en emploi
- Réaliser des actions en milieu de travail pour éviter toute altération de la santé
- Contribuer à la prévention de la désinsertion professionnelle

Afom
etra 03.2023

6 matières
à valider

1. ____
2. ____
3. ____
4. ____
5. ____
6. ____ 

Compétences suffisantes mais 
nombre d’heures insuffisant

JURY *
de validation

des compétences
par l’AFOMETRA

en vue d’obtenir la 
certification RS6051

Compétences insuffisantes : 
formations complémentaires 

avant jury
• Parcours de 28 h
• Modules e-learning
• Formations courtes 
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